
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 11 (1866)

Heft: 6

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 08.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 126 —

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le döpartement militaire de la Confödöration suisse a adresse aux
autoritös militaires des cantons les circulaires suivantes :

Berne, lc 26 fövrier 1866.
Tit.,

En parcouranl la liste des societös de lir volontaires qui ont eu recours au subside
föderal Tannöe passee, nous nous sommes apercu que, sauf dans quelques canlons,
un petit nombre seulement de ces sociötes se sont prösentees.

En consequence el afin de pouvoir juger dans quelle mesure les societös de tir
ont recours ii l'appui de la Confödöration, el surlout afin de nous procurer des
donnees statistiques mieux spöcifiöes sui l'emploi des armes h Tordonnance. nous
vous prions de nous fournir, si possible jusqu'au lu mars prochain, les renseignements

suivants:
1° Un ötat atissi complet que possible des societös de lir de volre canton qui se

servent exclusivement d'armes d'ordonnance :

2" Uu rapport sur le nombre des membres de chaque sociöle.

Dans Tespörance de recevoir bientöt ces renseignements, nous vous prions
d'agreer, etc.

Berne, lc 28 fövrier 1866.

Tit.,

D'apres le reglement du 20 mai 186ö sur la promotion de sous-officiers de
Tartillerie en qualile d'ofiiciers,'les sous officiers qui aspirent au grade d'officier
doivent subir un examen, qui a lieu dans le courant du mois de mars devant une
commission composee de I'instructeur en chef de l'arlillerie comme prösident et de

deux officiers qui lui sont adjoints.
Pour cette annee-ci, cet examen est fixe au 15' mars prochain el aura lieu ä

Soleure. En consöquence nous venons vous prier de vouloir bien prevenir les sous-
officiers d'artillerie de votre canton qui se trouvent dans ce cas, qu'ils auront ä se

presenier le susdit jour, ä 10 heures avant midi, ä Monsieur le colonel födöral
Hammer, ä Soleure.

A cetle occasion, le deparlenienl prend la liberte de vous laire remarquer qu'il
parait ijue les dispositions du reglement pröcite ne sonl pas encore bien connues,
atlendu que peu de sous-officiers d'arlillerie aspirant au grade d'officier nous ont
öle prösentös jusqu'ä ce jour.

Ce reglement repond cependant au vceu, souvent exprime dans ces derniers

lemps, de recruler les officiers en partie parmi les sous-officiers; c'est pourquoi
nous prenons la liberte de vous le rappeler et de vous prier de nous envoyer vos
presentations pour cel examen aussitöt que possible.

Veuillez agreer, etc.

Berne, 2 mars 1866.

Tit.,

Le § 153 du reglement sur le service intörieur prescril aux commandants de

compagnies de lenir un registre de. compagnie (Compagnie-Buch).
Attendu que ces registres sonl .döjä etablis dans la plupart des cantons et qu'il

n'y a pas de necessite que tous le soient sur lc meine modele, le döpartement
a renoncö ä faire faire des formulaires obligaloires pour ce registre de compagnie.
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Nous avons pense, en revanche, qu'il serait dösirable que les autoritös miliiaires
cantonales possedassent comme modele un regislre de compagnie ölabli d'apres le
mode qui aura paru le plus convenable, el nous avons charge la commission qui a

elabore le nouveau reglement de service de nous prösenter un modele de registre
de compagnie.

La commission a termine sa lache et nous sommes maintenant en mesure de

vous envoyer un modöle de ces registres. Nous ne pouvons que vous en
recommander Tintroduclion auprös de vos Iroupes, eu ögard ä la maniöre pralique avec
laquelle il esl ölabli et vu sa concordance avec les nouveaux röglements.

Nous devons vous faire observer que le departement n'en possede pas d'autres
exemplaires, mais qu'on pourra s'en procurer (sans doule ä un prix modere) ä

Timpriraerie de J.-J. Christen, ä Aarau, qui a pris des mesures pour en ediler un
plus grand nombre, s'il a Neu.

Par la meme occasion nous vous relournous les registres de compagnies que
vous nous avez jadis communiquös pour en prendre connaissance.

Veuillez agreer, etc.

Berne, le 4 mars 1866.

Tit.,

Le Conseil föderal, dans sa söance du 28 novembre 1864 avait arröte le tarif
du loyer des piöces rayöes de 4 livres que la Confödöration rcmel aux cantons

pour les exercices ordinaires de chaque annee.

Ce tarif fixail ä fr. 76 le prix du loyer des pieces rayees de 4 livres pour un cours
ordinaire de repelilion el ä fr. 36 le prix du loyer de cli3que caisson.

Depuis que cel arrele a öle lendu, il nous est arrive des röclamalions de la

part des administrations militaires de plusieurs canlons, conlre ces prix, qu'elles
regardaienl comme Irop eleves surlout pour les bouches ä feu.

Proliant ces röclamalions en consideration el dösirant satisfaire autanl que possible
aux voeux qui onl ötö emis, le departement a opörö, avec Tapprobation du Conseil
föderal (decision du 12 fevrier dernier), une reduclion partielle du larif du 28
novembre 1864.

En consöquence, le prix du loyer des bouches ä feu rayees de 4 livres a öte
fixö pour l'avenir ä fr. 38 par piece, pour un cours ordinaire de repetition de 14
jours.

En vous donnant communication de celle disposition, le döpartement a en outre
I honneur de vous faire observer que cet arrölö ne peut pas avoir d'effel rölroaclif.

Veuillez agreer. ete.
Le Chef du döpartement militaire födöral,

C. Fornerod.

Etats-Unis. — Nous lisons dans YArmy and navy Journal que le gönöral
Dyer, chef du corps de TOrdnance, vient de Commander ä l'arsenal de Spring-
lield 5 mille fusils dits Springfield, transformes en breecb-loaduigs au Systeme
Albin. Celle Iransformalion, la plus pratique et la plus simple de toules celles

proposöes, change fort peu Taspect et la nature de Tarme, mais augmenle la

rapidite de la charge jusqu'ä pouvoir tirer 18 coups par minute. On en fera l'essai
en grand dans les troupes, et il est probable que ce modele sera definitivement
adoptö pour toule l'infanlerie.
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Neoch&tel. Extrait du tableau de service pour les troupes neuchäteloises pendant
Tannöe 1866:

Artillerie: batterie n» 24, du 9 au 22 septemhre, k Thoune; balterie n« 52, du
2 au 9 septembre, k Thoune; landwehr, inspection le »9 mai dans les districts.

Guides: Compagnie n° 6, du 5 au 10 aoüt, k Colombier; compagnie n° 15, le 5
aoüt, ä Neuchätel; öcole de remontes, du 25 juillet an 5 aoüt, ä Colombier.

Carabiniers: Compagnie n» 14, du 8 au 19 mai, ä Porrentruy; compagnie n"
17, du 1 au 3 juin, ä Colombier; compagnie n° 64, du 7 au 13 octobre, ä Payerne;
landwehr, inspection le 19 mai, dans les districts.

Infanterie.- Bataillon n° 6, du 6 au 20 juin, ä Colombier; landwehr, inspection
le 19 mai, dans les districts.

Recrues: Artillerie, du 16 mai au 8 juillet, ä Colombier et Thoune; train de
parc, du 23 mars au 6 mai, ä Colombier et Zurich ; guides, du 14 juin au 5 aoüt, ä
Colombier; carabiniers, du 21 juin au 6 aoüt, ä Colombier et Winterthour; infanterie,

du 23 juin au 28 juillet, ä Colombier.
Promotions du 16 fevrier 1866:

a) Dans le contingent federal.

Artillerie : o)au grade delieutenant, le l"rs.-lieut. Monnard, Charles, aux Ponts;
b) Au grade de lpr sous-lieut., le 2«« s.-lieut. Jequier, Jean-Auguste, ä Fleurier;
c) Au grade de medecin de batterie, Kirnig, Emile, au Locle.
Carabiniers : a) Au grade de lieutenanl, le l«r s.-lieut. Gröther, Numa, aux Ponts ;

b) Au grade de \er sous-lieut., les 2m«> s.-lieut. : Favre-Bulle, Jules-Cesar, ä la
Ch.-de-Fonds; Bachelin, Emile-Alex., ä Neuchätel.

Infanterie : a) Au grade de capitaine, les lieut.: Petitpierre, Ed.-Louis, ä Couvet;
Clerc, Alph.-H., ä Mötiers; Mosset, Alcide-Numa, aux Ponts; Payllier, Francois-
Cösar, au Landeron; Petitpierre, Alph., aux Verrieres (quartier-maitre);

b) Au grade de medecin de bataillon, Guillaume, Louis, ä Neuchätel;
c) Au grade de lieutenant, les lers s.-lieut.: Robert, Fritz, ä Chaux-de-Fonds;

Kaufmann, Jean, ä Fleurier ; Pomey, J.-IL-Aug., ä Boudry ; Perrin, Ami-Auguste,
k Brot-dessus ; Maret, Auguste, ä Neuchätel; Böchöraz, Auguste, u St-lmier ;

Jeanneret-Gris, P.-IL, äChaux-de-Fonds; Virchaux,Albert, äNeuchätel; Bulard,
Jules, ä Neuchätel;

b) Au grade !<"" de sous-lieut., les 2""« s.-lieut.: Guyot, Jules-Henri, k Neuchätel:
Sudheimer, Louis-George, au Locle; Jaccard, Charles-Eugene, au Locle; Tonnerre,
Francois-Xavier, ä Colombier; Hilficker, Samuel, ä Neuchätel; Delachaux, Paul, ä
Chaux-de-Fonds; Audelat, Theophile, ä Chaux-de-Fonds; Joseph, Henri-Ulysse, ä

Chaux-de-Fonds; Giauquc, F.-Louis, au Locle; Brelaz, Marc, au Locle.
b) Dans la landwehr.

Artillerie : Au grade de medecin de batterie, Coullery, Pierre, ä Chaux-de-Fonds;
Infanterie : a) Au grade de capitaine, les lieut.: Schalhas, Ulysse, ä Chaux-de-

Fonds; Wcegli, Henri, ä Chaux-de-Fonds; Rösselet, Hippolyte, aux Bayards; Udriet,
Louis, ä Boudry; Haas, Jean-Isaac, ä Chaux-de-Fonds;

b) An grade de mödecin de bataillon, Mwrgelin, Jaques, ä Neuchätel.

Vaud. — Dans sa seance du 3 fövrier 1866, le Conseil d'Etat a nommö«
MM. Turel, Francois, ä Huemoz, capitaine de chasseurs de gauche du 3° balaillon

R. C.; — Bonny, David-Louis, ä Chevroux, 2ß sous-lieulenant du centre n° 1, 112e
bataillon.

Le 10, il a promu au grade de lieutenant M. Hoffmann, Louis, ä Lausanne, ins-

Jecteur
des trompettes et des musiques militaires, et il a nommö MM. Barbey, Louis-

aques-Rodolphe, ä Pully, capitaine du centre n° 4, 46= bataillon, et Vulliez, Louis,
k Crans, 1" sous-lieutenant du centre n» 1, 11 le bataillon.

Le 13, il a nommö M. Remund, Edouard, ä Rolle, 2« sous-lieutenant de la
compagnie de carabiniers d'ölite n° 10.

Le 20, M. Jotterand, Jean-Gabriel, ä St-Livres, 1" sous-lieutenant de chasseurs
de droite du 8*= bataillon R. C.

Le 27, M. Ruchonnet, Fraufois. ä Rivaz, capitaine de la compagnie d'artillerie
R. C. n» 2.

Le 2 mars, il a nommö MM. de Loriol, Guillaume, ä Coppet, 2c sous-lieutenant
de la compagnie de carabiniers d'eiite n° 3; Roy, Louis, ä Suchy, 2« sous-lieutenant

du centre n<> 1, 12« bataillon R. C.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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